
 
 
 
  

 

 

 
PROGRAMMATION DES CEREMONIES AUX MONUMENTS AUX MORTS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
CURMILHAC 
Installation sur le terrain de jeux d’une table et de quatre assises en pierre. 
 
 

 
 

 

L’actu de VISSAC-AUTEYRAC 

N°7 

Le 20 mars 2022 à Ste Eugénie de Villeneuve à 11h cérémonie des anciens d’Algérie 

Le 24 avril 2022 à Vissac à 11h cérémonie des déportés 

Le 15 mai 2022 à Ste Eugénie de Villeneuve à 10h30 cérémonie du 8 mai 1945 

Le 15 mai 2022 à Auteyrac à 11h15 cérémonie du 8 mai 1945 

Le 13 novembre 2022 à Vissac à 10h30 cérémonie du 11 novembre 1918 

Le 13 novembre 2022 à Ste Eugénie de Villeneuve à 11h15 cérémonie du 11 novembre 1918 

 

 

 



 
 
 

RECENSEMENT CITOYEN  
Vous devez faire votre recensement citoyen à compter de votre 16e anniversaire et 
jusqu'à la fin du 3e mois qui suit. Il est obligatoire et permet d'être convoqué à 
la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
Le justificatif concernant le recensement ou la JDC est obligatoire pour s'inscrire, 
jusqu'à l'âge de 25 ans, aux examens (BEP, Bac, permis de conduire...) ou concours 
administratifs organisés par l’administration française. 

 avant 18 ans, il faut présenter une attestation de recensement pour vous 
inscrire à un examen (BEP, Bac) ou un concours administratif 

 à partir de 18 ans, il faut présenter un certificat de JDC pour s'inscrire à un 
examen (BEP, Bac...), à un concours administratif ou à l'examen du permis de 
conduire en France. 

 Le recensement permet à l'administration de vous inscrire automatiquement sur 
les listes électorales à 18 ans. Vous pourrez alors voter dès l'âge de 18 ans, 
sans faire d'autres démarches. 

Vous devez aller à la mairie avec les documents suivants : 

 Carte nationale d'identité ou passeport valide 

 Livret de famille à jour 

 Justificatif de domicile 

 Adresse mail et numéro de téléphone 

ETAT CIVIL 

_ Inhumation de Mme Louisette LEGAT le 25 janvier 2022 au cimetière d’Auteyrac. 
_ Inhumation de Melle Jennifer GAUMAIN le 11 février 2022 au cimetière de Vissac. 
 
     ********************* 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thierry PAPARIC, Pascale BLAUGY et Yolande BONHOMME 
Pour recevoir l’Actu par mail… 

Adresser votre demande à la mairie par mail : mairie-vissac-auteyrac@orange.fr ou par téléphone : 04 71 74 21 03 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
mailto:mairie-vissac-auteyrac@orange.fr

